
              

SPÉCIFICITÉS HANDICAPS RARES

CRESAM
Centre national de Ressources pour Enfants 

et Adultes Sourdaveugles
et Sourds Malvoyants

GROUPEMENT NATIONAL
DE COOPERATION 

HANDICAPS RARES

Pour qui ?
Toute personne sourde ou malentendante

et aveugle ou malvoyante,
sur tout le territoire français. Le GNCHR a été créé fin 2010, à l’initiative 

de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA), dans le cadre

de la mise en œuvre des préconisations du 
Schéma National Handicaps Rares

2009-2013.
Porté par trois associations fondatrices, 

gestionnaires des centres nationaux
de ressources (CNR) handicaps rares :

• l’Association pour la promotion des 
personnes sourdes, aveugles et 

sourdaveugles (APSA),
gestionnaire du CRESAM ;

• l’Association nationale des parents d’enfants 
aveugles ou gravement déficients visuels 
avec ou sans handicaps associés (ANPEA) 

gestionnaire du Centre La Pépinière ;

• l’Association La ligue fraternelle des enfants 
de France, gestionnaire

du Centre Robert Laplane.

Ce dispositif national de pilotage comprend 
trois niveaux et s’appuie sur un réseau des 
différentes ressources repérées par l’Etat 

des lieux réalisé en novembre 2012 : 

• la coordination nationale conduite
par le GNCHR

• l’expertise assurée par les CNR

• le maillage territorial qui sera réalisé
par les futures Équipes-relais. 

Les missions du GNCHR sont au nombre de six : 
• accompagner la montée en compétences 

«communes et transversales» des CNR,

• capitaliser les connaissances sur les 
handicaps rares et assurer leur diffusion,

• mettre en œuvre des bases de données 
documentaire et de population,

• mailler le territoire dans une
approche technicité/proximité,

• mettre en œuvre des formations spécifiques

• développer un réseau à l’international.

Missions

• Évaluations et diagnostics fonctionnels

• Information et communication 

• Appui à la recherche 

• Soutien aux professionnels et animation
du travail en réseau 

• Formation des professionnels et des aidants 

• Gestion des connaissances, formalisation
des savoirs et diffusion 

• Conseils pour l’accompagnement des 
situations complexes et coordination

de parcours individuels 

• Base de données et veille statistique

Particularités

Le CRESAM est l’un des trois Centres Nationaux 
de Ressources pour Handicaps Rares

créés le 10 Juin 1998
par la Direction de l’Action Sociale.

L’équipe du CRESAM est composée
de professionnels

spécialisés dans le domaine de la double 
déficience visuelle et auditive.

nous contacter

12, rue du Pré-Médard
86280 SAINT-BENOÎT

05.49.43.80.50
centre.res@cresam.org



POUR LES JEUNES

CESSA CESSHA

Pour qui ?
Les jeunes de 4 à 20 ans avec une double 

déficience sensorielle (audition et vue) 
présentant tous un Handicap Rare comme 

défini par l’Arrêté du 02 Août 2000.

Les jeunes de 5 à 20 ans avec une surdité 
accompagnée d’un ou plusieurs autres 

handicaps.

Handicaps
Associés

• Handicap moteur 

• Handicap intellectuel 

• Trouble de la personnalité et/ou du 
comportement 

• Difficultés médicales importantes liées à un 
syndrome

• Handicap moteur 

• Handicap intellectuel 

• Trouble envahissant du comportement 

• Trouble de la personnalité et/ou du 
comportement 

• Des jeunes entendant qui, du fait d’une 
déficience motrice bucco-faciale, ne peuvent 

pas parler et ont besoin de la langue des 
signes française pour communiquer

Capacité
d’accueil

30 jeunes 50 jeunes

Missions

• Apprentissage de  l’autonomie dans les actes de la vie quotidienne 

• Développement de la communication 

• Accompagnement thérapeutique et rééducatif 

• Adaptation des outils et des prises en charge 

• Mise en place des apprentissages fondamentaux éducatifs et pédagogiques, respect du rythme 
de l’enfant, de son intégrité, de son intimité, de son développement personnel 

• Développement de la recherche et de l’innovation en matière d’éducation, de pédagogie, 
d’accompagnement et de communication

Particularités
Seul établissement en France à accueillir 

uniquement des enfants sourdaveugles et 
sourds-malvoyants.

 Recrutement national

Peu d’établissements exercent ces missions au 
niveau régional, voire national. 

Recrutement régional élargi

nous contacter

116, avenue de la Libération
86000 POITIERS

05.49.62.67.77
cessa@a-p-s-a.org / cessha@a-p-s-a.org

Le Pôle ENFANTS compte deux établissements à destination des jeunes :
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CAMSP SEES-FP de l’IRJS SSEFIS de l’IRJS

Pour qui ?
Les enfants de 0 à 6 ans 

présentant une déficience 
auditive et/ou visuelle.

Les enfants et jeunes adultes 
de 3 à 20 ans présentant une 

déficience auditive,
profonde à sévère.

Les enfants, adolescents et 
jeunes adultes âgés de 3 à 20 
ans présentant une déficience 

auditive moyenne,
sévère, profonde.

Capacité
d’accueil

File active Environ 45 jeunes Environ 15 jeunes

Missions

• Dépistage auditif précoce 

• Accompagnement des 
familles 

• Éveil et éducation sensoriels

• Coordination médicale 

• Interventions à domicile, 
dans les lieux d’accueil 
de l’enfant et les écoles 

maternelles 

• Orientation de l’enfant en fin 
de suivi

• Scolarisation de la 
maternelle au lycée avec 
une intégration partielle 

accompagnée (IPA) 

• Une Section de 1ère 
Formation Professionnelle 

(FP) pour les jeunes,
dès 16 ans en intégration en 

CFA

• Dispositif d’intégration dans 
les établissements de 
l’Éducation nationale 

ou par contrat 
d’apprentissage dans les 

centres de formation 

• Accompagnement à la 
scolarité et soutien 

individualisé pour faciliter 
l’«intégration» sociale et 

l’autonomie 

• Éducation familiale

• Accompagnement à la 
communication 

• Soutien pédagogique 
spécialisé 

• Activités éducatives et 
entretiens psychologiques 

Particularités Peu de CAMSP spécialisés 
dans la déficience sensorielle

Inclusion scolaire dans le 
milieu ordinaire et possibilité 

d’internat.

Un accompagnement qui 
soutien la scolarisation

et la socialisation.

nous contacter

10, allée du Champs Dinard 
Zone de l’Actiparc II

86440 MIGNE-AUXANCES

05.49.59.69.70
camsp@a-p-s-a.org

116, avenue
de la Libération

86000 POITIERS

05.49.62.67.77
seesfp.irjs@a-p-s-a.org

116, avenue
de la Libération

86000 POITIERS

05.49.59.69.70
ssefis.irjs@a-p-s-a.org

Le Pôle SERVICES compte trois services à destination des jeunes :

POUR LES JEUNES
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POUR LES ADULTES

COMPLEXE DE LA VARENNE VIELE FOYER DE VIE 
DU CLOS DU BETIN

Foyer de vie
Foyer d’accueil 

médicalisé

Pour qui ?
Adultes sourdaveugles 

et sourds avec handicaps 
associés. 

Même personnes accueillies 
mais vivant une situation
de handicap accentuée

par rapport à celles
du foyer de vie.

Adultes sourdaveugles 
et sourds avec handicaps 

associés. 

Capacité
d’accueil

20 résidents 20 résidents 30 résidents

Missions

• Accueillir dans des conditions adaptées et confortables les résidents, en tentant d’utiliser au 
mieux les compétences sociales, relationnelles, communicationnelles, dont ils disposent 

• Accompagner les résidents dans les actes de la vie quotidienne

• Maintenir, développer ou limiter la perte d’acquis, notamment communicationnels et sociaux, 
au travers d’activités 

• Optimisation de l’organisation pour des conditions de vie et de confort adaptées à chacun 

• Proposition d’activités culturelles, artistiques, sportives, ludiques, de bien-être ou encore 
d’expression 

• Favoriser l’épanouissement et l’intégration dans la cité

Particularités
Première institution en France 
ouverte en 1977 pour ce type 

de handicaps

Une équipe médicale et 
paramédicale 

complète la prise en charge

Émanation du foyer de vie 
de la Varenne qui, face 

à l’arrivée à l’âge adulte 
d’enfants accueillis au sein 

des établissements de l’APSA 
a fait évoluer sa capacité 

d’accueil

nous contacter

10, chemin de la Varenne
86280 SAINT-BENOÎT

05.49.57.13.98
flvaccueil@a-p-s-a.org

7, rue du Cimetière
86170 NEUVILLE-DE-POITOU

05.49.18.11.18
fcbaccueil@a-p-s-a.org

Le Pôle ADULTES dispose de trois foyers :



POUR LES TRAVAILLEURS

Foyer d’hébergement Annexe Service de suite

Pour qui ?
Les travailleurs de l’ESAT 
de la Chaume atteints de 

surdicécité ou de surdité avec 
troubles associés. 

Les travailleurs à temps 
partiel de l’ESAT de la 

Chaume.

Les travailleurs à l’ESAT de la 
Chaume.

Capacité
d’accueil

20 travailleurs 10 travailleurs 20 travailleurs

Missions

• Le foyer d’hébergement 
accueille les travailleurs 

dans des logements 
ordinaires à Poitiers 

• En dehors des heures de 
travail, une équipe 
de professionnels 
accompagne les 

résidents dans la vie 
quotidienne (soins, social, 

administratif)

• Un accompagnement 
éducatif et pédagogique 
est également mis en 

œuvre

• Parmi les 10 travailleurs 
accueillis au sein du 

foyer d’hébergement, 
9 travaillent à temps 
partiel et bénéficient 

des services 
d’accompagnement 
éducatif et social en 

dehors de leur temps de 
travail et en journée

• 20 travailleurs de l’ESAT 
ayant une capacité 

d’autonomie importante, 
bénéficient d’un suivi 

éducatif, psychologique, 
et social par l’équipe de 

professionnels.
Tous possèdent un 

hébergement individuel ou 
familial dans la communauté 

d’agglomération
de Poitiers

Particularités Une équipe de professionnels identique pour les SERVICES ÉDUCATIFS DE L’ESAT
DE LA CHAUME afin de proposer un suivi et un accompagnement de qualité.

nous contacter

38, rue Gabriel Morain
86000 POITIERS

05.49.44.18.40
serviceseducatifs@a-p-s-a.org

Le Pôle ADULTES compte trois services liés à l’ESAT à destination des travailleurs handicapés :

T.S
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ESAT de la Chaume

Pour qui ? Les travailleurs handicapés sourdaveugles et sourds avec handicaps associés

Capacité
d’accueil

30 Équivalents Temps Plein (ETP)

Missions

• Ateliers : Restaurant / Cuisine / Sous-traitance / Espaces verts
Chaiserie / Repassage Imprimerie / Braille

• Lieu de développement personnel vers un gain d’autonomie sociale

• Proposer un accompagnement pour permettre au travailleur handicapé de trouver
les moyens de s’épanouir dans un travail et de participer à la vie de la cité

Particularités Lieu de travail adapté unique en France de par la population accueillie

nous contacter

131, avenue des Hauts de la Chaume
86280 SAINT-BENOÎT

05.49.43.65.34
esatdelachaume@a-p-s-a.org

Le Pôle SERVICES compte un Établissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) :

POUR LES TRAVAILLEURS

T.S
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LES SERVICES

APCF CILS

Pour qui ?
Les parents, les proches, 
les professionnels en lien

avec des personnes
déficientes sensorielles.

Pour les collectivités publiques/territoriales, 
les entreprises, les institutions,

les organisateurs de conférences,
de meeting et pour les personnes sourdes

et sourdaveugles ayant des besoins 
spécifiques, mais aussi pour les usagers

et professionnels de l’APSA.

Missions

• Formation à une pédagogie spécialisée 
nécessaire à l’accompagnement d’une 

personne atteinte de déficiences 
sensorielles 

• Formations continues 

• Proposition d’une dizaine de formations
par année, en interne ou sur site

suivant une demande
ou un projet spécifique

• Interprétariat Français /Langue des Signes 
Française 

• Service proposé contre rémunération

Particularités

En réponse aux demandes des particuliers, 
proches et parents, ainsi que

des professionnels, l’APSA a créé,
le 19 novembre 1987 sous le sigle A.P.C.F.,

un centre de formation utilisant
les compétences des personnels

pour former les personnes
désirant bénéficier de ses expériences 

pédagogiques et éducatives.

Intervention de deux interprètes diplômés
et formés, soumis au code déontologique

qui régit leur profession.

nous contacter

116, Avenue de la Libération
86000 POITIERS

05.49.43.80.50
centre.res@cresam.org

116, Avenue de la Libération
86000 POITIERS

06.32.21.38.61
cils@a-p-s-a.org


